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Introduction  

 

Destinataire s et portée du document  

Ces directives sôadressent aux mandataires et aux services techniques des communs 

intervenants dans le cadre de la révision des plans dôam®nagement locaux (PAL) et plus 

précisément des plans communaux dôaffectation des zones (PCAZ) 1. 

Elles ne sont pas destinées à être utilisées dans le cadre de modifications de PAL qui 

précéderaient lesdites révisions. 

Elles sont prescriptives en application de lôart. 46, al. 3, de la loi cantonale sur 

l'aménagement du territoire (LCAT) : « Le plan communal dôaffectation des zones et ses 

géodonnées sont établis sur la base des directives cantonales ». 

 

Objectif  

Ces directives constituent un « mode dôemploi » définissant la manière dont les géodonnées 

des PCAZ doivent être utilisées et complétées durant le processus de révision des PAL. 

Elles indiquent comment les géodonnées de compétence du service de lôam®nagement du 

territoire (géodonnées AT) sôinscrivent dans les modèles minimaux ï domaine des plans 

dôaffectation de lôARE (MGMPA), en définissent la structure et précisent leurs intégrations 

dans le cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (cadastre RDPPF). 

Elles déterminent la manière de commander et dô®changer les géodonnées avec le canton 

durant le processus de révision des PAL. 

Enfin, elles établissent le lien entre les géodonnées et la manière dont elles doivent être 

représentées sur les PCAZ. 

 

Contexte  

En décembre 2011 et en application de la loi sur la géoinformation (LGéo), lôOffice f®d®ral du 

développement territorial (ARE) adopte les MGMPA à lôintention des cantons en ce qui 

concerne la gestion des géodonnées. Les modèles déterminent notamment les géodonnées 

qui doivent prendre place dans le cadastre RDPPF selon lôordonnance sur la g®oinformation 

(OGéo).  

Dès janvier 2012, huit cantons, dont celui de Neuchâtel, participent à la mise en place du 

projet pilote du cadastre RDPPF. Le service de la géomatique et du registre foncier, 

responsable du projet pour le canton met en ligne son projet de cadastre RDPPF en janvier 2014. 

 

1 Par soucis de simplification, les plans dôurbanisation et dôensemble actuellement en vigueur sont également 

compris dans lôappellation ç plans communaux dôaffectation des zones (PCAZ) » utilisée dans ces directives.  
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La pleine exploitation du projet est pr®vue au 1er janvier 2020 selon lôordonnance sur le 

cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (OCRDP). 

Tenant compte des principales exigences du MGMPA, le service de lôam®nagement du 

territoire (SAT) procède quant à lui à la restructuration complète des géodonnées AT faisant 

®tat des instruments dôam®nagement actuellement en vigueur. Ces géodonnées, dans leur 

nouvelle structure, sont à disposition des communes dans le cadre de la révision des PAL et 

seront diffusées sur le géoportail du syst¯me dôinformation du territoire neuchâtelois (SITN) 

courant 2019. 

En parallèle, le SAT élabore son règlement communal type dôaffectation des zones (RCAZ-

Type) allant notamment dans le sens dôune plus grande mixit® fonctionnelle et introduisant 

des nouvelles combinaisons de règles entre affectations primaires et contenus superposés. 

Enfin, les présentes directives sont élaborées sur la base de la nouvelle structure des 

géodonnées AT et en intégrant la terminologie des zones et des contenus superposés 

indiquée par le RCAZ-Type. 

 

Adaptation  des directives  

Ces directives devraient rester stables le plus longtemps possible, ceci afin de minimiser les 

co¾ts de mise en îuvre par les communes et le canton. Des adaptations pourraient 

cependant sôav®rer n®cessaire dans les cas de modifications législatives, dôadaptations du 

RCAZ-Type ou dô®volutions techniques déterminantes. 

Des adaptations sont ®galement envisageables sôil est d®montr® que, dans le cadre du 

processus de révision des PAL, une probl®matique dôam®nagement ne peut °tre traduite par 

ces directives sous leur forme actuelle.      
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1. Structure et organisation  du modèle  

Le schéma ci-dessous illustre la structure des géodonnées AT et de celles relatives aux 

dangers naturels en lien avec la prise en compte des MGMPA. 
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2. Définitions générales  

Affectations  primaires  

Les affectations primaires des géodonnées AT sont définies, selon les art. 15, 16 et 18 de la 

loi fédérale sur l'aménagement du territoire (LAT). Cette couche contient donc les zones à 

bâtir, les zones agricoles et les autres zones et territoires et doit renseigner chaque point du 

territoire (couverture complète).  

Le traitement des zones à protéger, selon lôart. 17, LAT est quant ¨ lui considéré en tant que 

contenu superposé à la zone agricole comme le permettent les MGMPA. 

Les géodonnées des affectations primaires ne peuvent pas se superposer entre elles. 

Contenus superposés  

Les contenus superposés sont dôautres zones, p®rim¯tres et objets linéaires ou ponctuels 

qui complètent ou précisent les affectations primaires. Dans la zone à bâtir notamment, ils 

revêtent une importance particulière dans la mesure où ils permettent les combinaisons de 

règles proposées par le r¯glement communal type dôaffectation des zones (RCAZ-Type, cf. 

chap. 5.3.2 des commentaires ¨ lôappui du RCAZ-Type). 

Les différentes couches de géodonnées des contenus superposés peuvent se recouvrir 

entre elles. 

Degrés de sensibilité au bruit  

Conformément à lôart. 43 de lôordonnance sur la protection contre le bruit OPB, les 

géodonnées des degrés de sensibilité au bruit sont saisies pour toutes les zones 

dôaffectation. Cette couche constitue donc, tout comme les affectations primaires, une 

couverture complète. Elle renseigne également les secteurs déclassés.  

Dangers naturels  

Les géodonnées de la carte de synthèse des dangers naturels sont une combinaison des 

cartes de dangers de chaque thématique (inondations, glissements de terrain, chutes de 

pierres, éboulements, etc.). Le degré de danger de la carte de synthèse correspond au 

degré de danger le plus élevé des cartes de chaque thématique.  

Les géodonnées de la carte indicative présentent la situation générale des dangers liés à 

chacune des thématiques des dangers naturels. 

Dans la mesure o½ il nôest pas attendu que les communes interviennent sur les g®odonn®es 

relatives aux dangers naturels dans le cadre des révisions des PAL, seules leurs 

représentations sont définies dans le cadre des présentes directives (cf. chap. 8.1) 

Autre s contenu s 

ê lôexception des g®odonn®es des surfaces dôassolement, ces contenus ne sont pour 

lôinstant pas pris en compte par des modèles minimaux établis par la Confédération. Dans 

cette attente, le SAT a structuré les informations de ces contenus sur la même base que 

lôensemble des g®odonn®es dont il a la comp®tence et/ou la gestion. 
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3. Liste des couches  

Selon la structure décrite au chapitre un, les géodonnées AT totalisant 35 couches 

distinctes, en sus de celle relative aux dangers naturels, sont organisées de la manière 

suivante 2. 

Affectations primaires  

Zones à bâtir 

AT100_Affectations_primaires Zones agricoles 

Autres zones ¨ lôext®rieur des zones ¨ b©tir 

 

Contenus superposés  

Zones superposées et périmètres  

AT201_Secteurs_strategiques 

AT202_Plans_directeurs_sectoriels 

AT203_Plans_directeurs_quartier 

AT204_Plans_quartier 

AT205_Plans_speciaux 

AT206_Prescriptions_particulieres 

AT207_Ordre_contigu_obligatoire 

AT208_Fiches_mesures 

AT209_Protection_sites_batis 

AT210_Bandes_implantation 

AT211_Zones_a_proteger_2 

AT212_Zones_a_proteger_1 

AT213_Sites_marecageux 

AT214_Zones_cretes_forets_Vignes_greves 

AT215_Biotopes 

AT216_Reserves_naturelles 

AT217_Zones_protection_rives 

AT218_Habitat_traditionnellement_disperse 

AT219_Zones_tourisme_sports_detente_loisirs_3 

AT220_Plans_extraction 

AT221_Zones_reservees 

Contenus linéaires 

AT301_Perimetres_evolution 

AT302_Alignements 

AT303_Distances_constructions 

AT304_Objets_particuliers_proteger_lignes 

AT600_Distances_constructions_foret 

Contenus ponctuels AT401_Objets_particuliers_proteger_points 

  

Degrés de sensibilité au bruit   

 AT500_Degres_sensibilite_bruit 

 

Dangers naturels   

 DN10_Carte_indicative_synthetique 

 DN15_Carte_synthetique_dangers 

 

Autres contenus   

 AT700_Surfaces_assolement 

 AT801_Perimetres_archeologiques 

 AT802_Securite_places_tir 

 AT803_Remontees_mecaniques 

 

2 Les correspondances d®taill®es entre les MGMPA et les g®odonn®es AT figurent dans lôannexe A. 
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Contenus  général et détaillé de s couches  

Le contenu général de chacune des couches est renseigné par le nom de la couche elle-

même. Le contenu détaillé est défini par les désignations des objets quôelle contient et par 

les dispositions légales auxquelles sont liés ces objets. Celles-ci sont définies au chapitre 4.4 

(affectations primaires, contenus superposés et autres contenus) et au chapitre 4.6 (degrés 

de sensibilité au bruit). 
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4. Forme et contenu des données attributives  

Dans les géodonnées, les données attributives ont une importance équivalente aux données graphiques. Ce sont les données attributives qui déterminent notamment les liens des objets avec les modèles minimaux 

de la Confédération, leur force obligatoire, la collectivité publique compétente, leur désignation et leur statut juridique. Dans le contexte de la mise en place du cadastre RDPPF, où les géodonnées seront pourvues 

de foi publique, ces informations attributives prennent toute leur importance. 

Il convient donc que ces données attributives soient renseignées avec le même soin que la saisie des données graphiques. 

 

4.1  Tableau synoptique des données attributives  

Dans le cadre de lôadaptation des géodonnées aux MGMPA, lôorganisation, les appellations des champs et les contenus des données attributives ont été unifiés pour lôensemble des couches AT. Le tableau ci-après 

énumère lôensemble des donn®es attributives des couches selon cette nouvelle structure. Les contenus minimaux imposés par la Confédération sont distingués des contenus additionnels nécessaires au canton et 

aux communes. Cette différenciation nôapparait pas ici, mais est apportée par les lettres « Fd » (Confédération) ou « Ct » (canton) figurant à la fin de chacun des titres de champs dans le format natif (Mapinfo, cf. 

chap. 7.1). Le tableau précise également leurs formes (type et largeur) et la nature des informations à compléter. Enfin, il renseigne sur les données attributives à renseigner par les communes ou par le canton. 

     Donnée attributive à renseigner par les communes    Donnée attributive à renseigner par le canton            Donnée attributive inexistante 
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forceoblig Caractères (20) Type de contenu 4.2. X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

competence Caractères (22) Collectivités publiques compétentes 4.3. X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  X X X  

commune Caractères (25) Nom de la commune 4.7. X X X3 X X X X X X X X X       X X X X X X X X X X X  X X 

localite Caractères (25) Nom de la localité 4.7. X X X3 X X X X X X X X X       X X X X X X X X X X X    

typinstrum Caractères (20) Source du contenu 4.8. X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  X X X X X X X X    

desprincip Caractères (100) Désignation du contenu à l'échelon cantonal 4.4. X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X  X X X X 

desspecifi Caractères (180) Distinction du contenu à l'échelon communal ou précision de « desprincip » 4.5. X  X X X X X  X X  X X   X X X  X X     X X     X 

distinct Caractères (20) Distinction de « desspecifi » 4.5. X X     X X X X  X X X  X   X X     X    X    

degreds Caractères (8) DS selon le type d'affectation primaire 4.6.                            X     

declasseds Logique Déclassement dôun DS 4.6.                            X     

localisads Caractères (20) Localisation dôun DS dans ou hors de la zone ¨ b©tir 4.6.                            X     

remarque Caractères (200) Précision et commentaire éventuels 4.9. X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

autinstrum Caractères (50) Nom de lôauteur de l'instrument 4.10. X X X X X X X X X X X X X X X    X X X X X X X X X X X    

statjuridi Caractères (25) Statut juridique 4.11. X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X    

pubdepuis Date Date d'entrée en vigueur 4.11. X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X    

saisie Date Date de saisie initiale du contenu / X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

opersaisie Caractères (30) Nom de lôop®rateur ayant effectu® la saisie / X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

maj Date Dernière date de mise à jour du contenu / X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 

opermaj Caractères (30) Nom de lôop®rateur ayant effectu® la mise ¨ jour / X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X X 
 

3 Type et largeur de la colonne Caractères (100) au lieu de Caractères (25)

 X X 
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4.2 Type de contenu  (« forceoblig  ») 

Dans les géodonnées, on distingue deux types de contenu : 

¶ Contenu contraignant   

D®fini par des instruments dôam®nagement (PAC, PCAZ, d®crets, lois, etc.) et opposable 

aux tiers dans le cadre de ces instruments. 

¶ Contenu indicatif  

Sans force obligatoire et non opposable aux tiers dans le cadre dôinstruments 

dôam®nagement. 

Les géodonnées doivent indiquer les types de contenus « Contenu contraignant » ou 

« Contenu indicatif » dans les champs de la donnée attributive « forceoblig ». 

Sur les PCAZ, les géodonnées qui ne sont pas de compétence communale, mais qui doivent 

tout de même figurer sur ces documents (cf. chap. 8.1) apparaissent en tant que contenu 

informatif. 

¶ Contenu informatif  

Défini par une autre procédure et opposable aux tiers dans le cadre de la procédure en 

question. 

Dans les tableaux ci-après, les géodonnées AT sont mises en regard de leur inscription au 

cadastre RDPPF. 

Couches  Contenus  Cadastre 
RDPPF  Contraignant  Informatif  Indicatif  

AT100_Affectations_primaires X5 X6  X 

AT201_Secteurs_strategiques X5 X6  X 

AT202_Plans_directeurs_sectoriels X   X 

AT203_Plans_directeurs_quartier X   X 

AT204_Plans_quartier X   X 

AT205_Plans_speciaux X5 X6  X 

AT206_Prescriptions_particulieres X5 X6  X 

AT207_Ordre_contigu_obligatoire X   X 

AT208_Fiches_mesures X   X 

AT209_Protection_sites_batis X   X 

AT210_Bandes_implantation X   X 

AT211_Zones_a_proteger_2 X   X 

AT212_Zones_a_proteger_1  X  X 

AT213_Sites_marecageux  X  X 

AT214_Zones_cretes_forets_Vignes_greves  X  X 

AT215_Biotopes  X  X 

AT216_Reserves_naturelles  X  X 

AT217_Zones_protection_rives  X  X 

AT218_Habitat_traditionnellement_disperse X   X 

AT219_Zones_tourisme_sports_detente_loisirs_3 X   X 

AT220_Plans_extraction X   X 

AT221_Zones_reservees X X  X 

AT301_Perimetres_evolution X   X 

AT302_Alignements X   X 

     

 

5 Contenu de compétence communale (cf. chap. 4.3) 
6 Contenu de compétence cantonale (cf. chap. 4.3) 
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Couches  Contenus  Cadastre  

 Contraignant  Informatif  Indicatif  RDPPF 

AT303_Distances_constructions X7 X8  X7 

AT304_Objets_particuliers_proteger_lignes  X  X 

AT401_Objets_particuliers_proteger_points  X  X 

AT500_Degres_sensibilite_bruit X   X 

AT600_Distances_constructions_foret X7 X8  X7 

AT700_Surfaces_assolement  X   

AT801_Perimetres_archeologiques   X  

AT802_Securite_places_tir   X  

AT803_Remontees_mecaniques   X  

 
 

4.3 Collectivités publiques compétentes  (« competence  ») 

Cette donnée attributive indique quelles sont les collectivités publiques compétentes, à 

savoir les communes ou le canton. Dans les géodonnées, cette compétence est déjà 

souvent attribuée directement par la couche elle-même. Par exemple, tous les contenus des 

couches relatives aux plans de quartier (AT204) ou aux périmètres de protection des sites 

bâtis (AT209) sont de compétence communale, alors que ceux des couches des zones à 

protéger 1 (AT212) et des réserves naturelles (AT216) sont de compétence cantonale. 

En revanche, les couches ci-après contiennent ou peuvent contenir des contenus de 

compétence cantonale et communale (cf. chap. 4.2) : 

¶ AT100_Affectations_primaires   =>  PCAZ et Plans dôaffectation cantonaux  

     (PAC) ; 

¶ AT201_Secteurs_strategiques => Périmètres de secteurs stratégiques selon les 

art.  

    47b à 47d, LCAT ; 

¶ AT206_Prescriptions_particulieres => PCAZ et Plans dôaffectation cantonaux  

     (PAC) ; 

¶ AT221_Zones_reservees => Zones réservées selon les art. 16 et 57 

    LCAT ; 

¶ AT303_Distances_constructions => Distances des constructions par rapport aux  

cours dôeau et étendue d'eau, à la zone 

viticole et à la vigne selon lôart. 17, al. 1 et 3, 

LCAT ; 

¶ AT600_Distances_constructions_foret => Distance des constructions par rapport à la 

   forêt pour des raisons identiques à AT303. 

Les zones de constructions basses figurant dans AT100_Affectations_primaires constituent 

un cas particulier, dans la mesure où elles sont issues du décret concernant la protection 

des sites naturels du canton. Ces zones sont de compétence cantonale mais doivent être 

précisées/définies par une réglementation communale. 

Les géodonnées doivent indiquer les compétences par « Cantonale », « Communale » ou 

« Cantonale et communale » (zones de constructions basses) dans les champs de la 

donnée attributive « competence ». 
7 Selon art. 17, al. 3, LCAT 

8 Selon art. 17, al. 1, LCAT 
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4.4 Codes et d ésignation s des contenus  à l'échelon ca ntonal  (« code  » et « desprincip  »), correspondance s avec les MGMPA et renvoi aux dispositions légales   

En regard de chacune des couches, le tableau ci-après établit les correspondances entre les géodonnées AT et les MGMPA. Il indique les codes et les désignations cantonales (« code » et « desprincip ») dont les 

contenus sont distingués de la manière suivante : 

¶ Contenus relatifs aux PCAZ actuellement en vigueur et qui ne sont plus à utiliser dans le cadre des révisions (cf. chap. 5.2.1 des commentaires ¨ lôappui du RCAZ-type) ; 

¶ Contenus disponibles pour les révisions des PCAZ ; 

¶ Contenus valables avant et après les révisions des PCAZ ; 

¶ Contenus non concernés par la révision des PCAZ (contenus informatif et indicatif). 

Ces trois derniers types de contenus sont définis par le RCAZ-Type, dans son commentaire ou par des dispositions légales prévues ou en vigueur. Ils peuvent, dans certains cas, être distingués ¨ lô®chelon 

communal (cf. exemple graphique ci-après et chap. 4.5). 

     
Confédération    Canton    Commun e  

(MGMPA)  (code  et desprincip )  (desspecifi ) 

       
11 - Zone d'habitation  1111 - Zone d'habitation  Zone dôhabitation 1 

       
      Zone dôhabitation 2 

       
      Zone dôhabitation 3 

       
   1112 - Zone mixte 1  Zone mixte 1a 

       
      Zone mixte 1b 

       
      Zone mixte 1c 

 

 PCAZ actuellement en vigueur (à ne plus utiliser)  Disponibles pour les révisions des PCAZ  Valables avant et après les révisions des PCAZ  Non concernés par la révision des PCAZ 

 
    

Couches  Corre spondances MGMPA  Données attributives  RCAZ-Type et dispositions légales  en vigueur  

  code  desprincip   

AT100_Affectations_primaires 

11 - Zone d'habitation 

1101 « Zone d'habitation à faible densité » 

 

1102 « Zone résidentielle densifiée » 

1103 « Zone d'habitation à moyenne densité » 

1104 « Zone d'habitation à haute densité » 

1105 « Zone mixte » (avec DS ll) 

1106 « Zone spéciale a » (avec affectation de type "habitation") 

1111 « Zone d'habitation » Art. 9, 13 et 23, RCAZ-Type 

1112 « Zone mixte 1 » Art. 9, 14 et 23, RCAZ-Type 

1113 « Zone de constructions basses » 
Art. 8 et 9, RCAZ-Type / Décret concernant la protection des 
sites naturels du canton 

1114 « Zone de plan spécial a » (avec affectation de type "habitation") Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

12 - Zone d'activités économiques 

1201 « Zone d'activités économiques » 

 

1202 « Zone industrielle » 

1203 « Zone commerciale » 

1204 « Zone artisanale » 

1205 « Zone spéciale a » (avec affectation de type "activités") 

1211 « Zone d'activités économiques » Art. 9, 16 et 23, RCAZ-Type 

1212 « Zone de plan spécial a » (avec affectation de type "activités") Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

13 - Zone mixte 

1301 « Zone mixte » (avec DS lll ou DS lV)  

1311 « Zone mixte 2 » Art. 9, 15 et 23, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

1312 « Zone de plan spécial a » (avec affectation de type "mixte") Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

14 - Zone centrale 

1401 « Zone d'ancienne localité » 

 1402 « Zone de centre-ville » 

1403 « Zone de ville en damier » 

     

 PCAZ actuellement en vigueur (à ne plus utiliser)  Disponibles pour les révisions des PCAZ  Valables avant et après les révisions des PCAZ  Non concernés par la révision des PCAZ 
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Couches  Correspondances MGMPA  Données attributives  RCAZ-Type et dispositions légales en vigueur  

  code  desprincip   

AT100_Affectations_primaires (suite) 

14 - Zone centrale (suite) 
1411 « Zone mixte 2 » Art. 9, 15, 23, 37 et ss, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

1412 « Zone de plan spécial a » (avec affectation de type "centrale") Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

15 - Zone affectée à des besoins publics 

1501 « Zone d'utilité publique » 
 

1502 « Zone de sports - détente - loisirs a » 

1511 « Zone dôutilit® publique 1 ï Constructible » Art. 9, 17 et 23, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

1512 « Zone de plan spécial a » (avec affectation de type "utilité publique") Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

16 - Zone à bâtir à constructibilité restreinte 

1601 « Zone de protection de l'ancienne localité » 

 1602 « Zone de protection du patrimoine » 

1603 « Zone de verdure » 

1611 « Zone dôutilit® publique 2 - À constructibilité restreinte » Art. 9, 17 et 23, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

1612 « Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 2 - À constructibilité restreinte » Art. 9, 18 et 23, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

1613 « Zone de verdure » Art. 9, RCAZ-Type 

1614 « Zone de plan spécial a » (avec affectation de type "constructibilité restreinte") Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

17 - Zone de tourisme et de loisirs 

1701 « Zone de tourisme »  

1711 « Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 1 ï Constructible » Art. 9 et 18, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

1712 « Zone de plan spécial a » (avec affectation de type "tourisme et loisirs") Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

18 - Zone de transport à l'intérieur des zones à 
bâtir 

1811 « Zone de transport » Art. 9 et 19, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 et annexe B 

19 - Autre zone à bâtir 

1901 « Zone de fermes » 

 1902 « Zone de chalets » 

1903 « Zone spéciale a » (avec affectation de type "autre zone à bâtir") 

1911 « Autre zone à bâtir » Art. 9, RCAZ-Type 

21 - Zone agricole ordinaire 2111 « Zone agricole / Aire forestière / Cours d'eau et étendue d'eau / Espace de transport » Art. 9 et 22, RCAZ-Type / LCFo (aire forestière) / Cf. chap. 6.1 

23 - Zone viticole 2311 « Zone viticole » LVit 

32 - Zone des eaux et des rives 3211 « Zone des eaux et des rives » Art. 9, 59 et 60, RCAZ-Type / Art. 56a, LCAT / Cf. chap. 6.1 

41 - Zone pour petites entités urbanisées 4111 « Zone de maintien de l'habitat rural » Art. 9, RCAZ-Type / Art. 33, OAT 

42 - Espace de transport 4211 « Aire des pistes d'aviation » Art. 9, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 et annexe B 

43 - Zone d'affectation diff®r®e selon lóart. 18, 
al. 2, LAT 

4311 « Zone d'utilisation différée » Art. 9, RCAZ-Type / Art. 52, LCAT 

49 - Autre zone selon lôart. 18, al. 1, LAT ¨ 
lôext®rieur des zones ¨ b©tir 

4901 « Zone de sports - détente - loisirs b » 

 

4902 « Zone de traitement des déchets » 

4903 « Zone de décharge » 

4904 « Zone d'aérodrome » 

4905 « Zone spéciale b » 

4911 « Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 3 - À constructibilité restreinte » Art. 9 et 18, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

4912 « Zone d'extraction de matériaux » Art. 9 et 21, RCAZ-Type 

4913 « Zone de traitement et de dépôt de matériaux » Art. 9 et 20, RCAZ-Type 

4914 « Zone des terrains militaires » Art. 9, RCAZ-Type / LAAM 

4915 « Zone des parcs éoliens » Décret concernant la protection des sites naturels du canton 

4916 « Autre zone spécifique » Art. 9, RCAZ-Type 

4917 « Zone de plan spécial b » Art. 9, RCAZ-Type / Règlement du PS concerné / Cf. chap. 6.1 

AT201_Secteurs_strategiques 61 - Périmètre avec plan spécial en vigueur 6111 « Périmètre de secteurs stratégiques » Art. 10 RCAZ-Type / Art. 47b à 47d, LCAT  

AT202_Plans_directeurs_sectoriels 
 6911 « Périmètre soumis à plan directeur sectoriel » 

Art. 10, RCAZ-Type 

6912 « Périmètre de plan directeur sectoriel en vigueur » 

AT203_Plans_directeurs_quartier  
6913 « Périmètre soumis à plan directeur de quartier » 

6914 « Périmètre de plan directeur de quartier en vigueur » 

AT204_Plans_quartier 

61 - Périmètre avec plan spécial en vigueur 6112 « Périmètre de plan de quartier en vigueur » 

62 - Périmètre avec plan spécial obligatoire 
non encore en vigueur 

6211 « Périmètre soumis à plan de quartier » 

AT205_Plans_speciaux 

61 - Périmètre avec plan spécial en vigueur 6113 « Périmètre de plan spécial en vigueur » 

62 - Périmètre avec plan spécial obligatoire 
non encore en vigueur 

6212 « Périmètre soumis à plan spécial » Art. 10, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

AT206_Prescriptions_particulieres 61 - Périmètre avec plan spécial en vigueur 6114 « Périmètre à prescriptions particulières » Art. 10, 26 à 36, RCAZ-Type 

        

 PCAZ actuellement en vigueur (à ne plus utiliser)  Disponibles pour les révisions des PCAZ  Valables avant et après les révisions des PCAZ  Non concernés par la révision des PCAZ 

 

69 - Autre périmètre superposé 
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Couches  Correspondances MGMPA  Données attributives  RCAZ-Type et dispositions légales en vigueur  

  code  desprincip   

AT207_Ordre_contigu_obligatoire  6115 « Périmètre à ordre contigu obligatoire » Art. 10, 24 et 25, RCAZ-Type 

AT208_Fiches_mesures  6116 « Périmètre à fiche de mesures » Art. 1 al. 3 et 10, RCAZ-Type 

AT209_Protection_sites_batis 
51 - Zone superposée de protection du site 
bâti 

5111 « Périmètre de protection des sites bâtis » Art. 10, 37 et ss, RCAZ-Type 

AT210_Bandes_implantation 61 - Périmètre avec plan spécial en vigueur 6117 ç Bande dôimplantation è Art. 21, RELCAT 

AT211_Zones_a_proteger_2  5211 « Zone à protéger communale » Art. 9 et 54 à 58, RCAZ-Type 

AT212_Zones_a_proteger_1  5212 « Zone à protéger cantonale » Règlement du PAC concerné 

AT213_Sites_marecageux  5213 « Périmètre de site marécageux » 
Règlement du PAC concerné / Ordonnance sur les sites 
marécageux 

AT214_Zones_cretes_forets_Vignes_greves 
 5214 « Zone de crêtes et de forêts » 

Décret concernant la protection des sites naturels du canton 
5215 « Zone de vignes et grèves » 

AT215_Biotopes  5216 « Biotope » Décret concernant la protection de biotopes 

AT216_Reserves_naturelles   5217 « Réserve naturelle de la faune et de la flore » 
Arrêté fixant le statut des réserves naturelles neuchâteloises 
de la faune et de la flore 

AT217_Zones_protection_rives  5218 « Zone de protection des rives » 
Convention entre la Confédération suisse et la République et 
Canton de Neuchâtel 

AT218_Habitat_traditionnellement_disperse 69 - Autre périmètre superposé 6915 « Périmètre à habitat traditionnellement dispersé » Art. 39, OAT 

AT219_Zones_tourisme_sports_detente_loisirs_3 59 - Autre zone superposée 5911 « Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 3 - À constructibilité restreinte » Art. 9 et 18, RCAZ-Type / Cf. chap. 6.1 

AT220_Plans_extraction 61 - Périmètre avec plan spécial en vigueur 6118 « Périmètre de plan d'extraction de matériaux en vigueur » Art. 10 et 21, RCAZ-Type 

AT221_Zones_reservees 59 - Autre zone superposée 5912 « Zone réservée » Art. 9 RCAZ-Type / Art. 16 et 57, LCAT 

AT301_Perimetres_evolution  7111 « P®rim¯tre dô®volution » Art. 11 et 37, RCAZ-Type 

AT302_Alignements 
 7112 « Alignement obligatoire » Art. 12 et 37, RCAZ-Type / Art. 21 et 39, RELCAT 

7113 « Alignement  » Art. 12 et 37, RCAZ-Type / Art. 21, RELCAT 

AT303_Distances_constructions 

7115 « Distance des constructions par rapport au cours dôeau et ®tendue d'eau » Art. 59 al. 2 et 60, RCAZ-Type / Art. 17, al. 3, LCAT 

7116 « Distance des constructions par rapport à la zone viticole » 

Art. 17, al. 3, LCAT 7117 « Distance des constructions par rapport à la vigne » 

7118 « Distance des constructions par rapport à la vigne - Zone de vignes et grèves » 

AT304_Objets_particuliers_proteger_lignes 79 - Autre contenu linéaire 7911 « Objet particulier à protéger » 
Arrêtés de classement / Art. 30, LCPN / Cf. chap. 6.1 

AT401_Objets_particuliers_proteger_points 81 - Objet naturel 8111 « Objet particulier à protéger » 

AT600_Distances_constructions_foret 
Modèle n° 159 - Distances par rapport à la 
forêt 

7114 « Distance des constructions par rapport à la forêt » Art. 17, al. 3, LCAT / Cf. annexe C 

AT700_Surfaces_assolement 
Modèle n° 68 - Surfaces dóassolement selon 
le plan sectoriel SA 

 
Données attributives spécifiques en application du modèle minimal n° 68 Art. 3, al.5, LCAT / Cf. chap. 6.1 

AT801_Perimetres_archeologiques 

Sans application de modèle minimal 

« Périmètre archéologique » LSPC 

AT802_Securite_places_tir « Périmètre de sécurité des places de tir » Ordonnance sur les installations de tir 

AT803_Remontees_mecaniques « Remontée mécanique » / 
 

 
     

 PCAZ actuellement en vigueur (à ne plus utiliser)  Disponibles pour les révisions des PCAZ  Valables avant et après les révisions des PCAZ  Non concernés par la révision des PCAZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

52 - Zone superposée de protection de la 

nature et du paysage 

61 - Périmètre avec plan spécial en vigueur 

71 - Alignement 

/ 
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4.5 Désignations et distinctions des contenus  à l'échelon communal ( « desspecifi  » et « disti nct  ») 9 

Ces données attributives ont pour fonction de distinguer ou de préciser les contenus ¨ lô®chelon communal ou de pr®ciser les contenus de la 

donnée attributive « desprincip ».  

Le tableau ci-après synthétise les neufs types de contenus possibles (A1 à B9) et indique des exemples pour chacun de ces cas. Dans le 2ème 

tableau, ces neuf cas sont ensuite reportés en regard de chaque contenu afin de déterminer les possibilités de complément des colonnes 

attributives « desspecifi » et « distinct ». Les zones de transport et les objets particuliers à protéger font exception à cette systématique. 

Cas Description  Exemple  

  desprincip  desspecifi  distinct  

A1 
Champ « desspecifi » = « desprincip » ou 
«desprincip » + numéro 

« Zone d'habitation » 

« Zone d'habitation » ou  

  

« Zone d'habitation 1 » 

« Zone d'habitation 2 » 

« Zone d'habitation 3 » 

Etc. 

A2 
Champ « desspecifi » = « desprincip » ou            
« desprincip » + lettre 

« Zone mixte 1 » 

« Zone mixte 1 » ou  

 

« Zone mixte 1a » 

« Zone mixte 1b » 

« Zone mixte 1c » 

Etc.  

A3 Champ « desspecifi » = « desprincip » 
« Zone de verdure » « Zone de verdure » 

 
« Zone d'utilisation différée » « Zone d'utilisation différée » 

A4 
Contenu libre à disposition pour autant quôil ne 
puisse être attribué à un autre code  

« Autre zone spécifique » Ex. : « Zone de communauté nomade »  

A5 
Nom exacte de lôinstrument de planification de 
détail en vigueur 

« Zone de plan spécial a » Ex. : « Forchaux-Desmantel » 
 

« Périmètre de plan de quartier en vigueur » Ex. : « Les Bourrettes-de-Bise » 

A6 Sans renseignement « Périmètre soumis à plan de quartier » Champ vide  

B7 Champ « distinct » = Lettre                              

ç Zone dôutilit® publique 1 ï Constructible »  

« A »  

« B » 

« C » 

Etc. 

« Zone à protéger communale »  

« A »  

« B » 

« C » 

Etc. 

B8 
Champ « distinct » = Distance en m. (cf. chap. 
6.2) 

Distance des constructions par rapport à la zone 
viticole 

 

« 20 m. »  

« 10 m. » 

Etc. 

Distance des constructions par rapport à la forêt  

« 30 m. »  

« 15 m. » 

Etc. 

B9 Sans renseignement « Zone de verdure »  Champ vide 

 

En règle générale, les désignations qui sont utilisées dans les légendes des PCAZ, proviennent de la donnée attributive « desspecifi » pour les 

affectations primaires de « AT100_Affectations_primaires » et de « desprincip » pour les contenus superposés (cf. chap. 8.1).  

Les distinctions qui figurent sur les plans eux-mêmes découlent de la donnée attributive « distinct » (par exemple, pour une zone dôutilit® 

publique distinguée sur plan par A, B, C, etc. ou pour indiquer les distances des constructions par rapport à la forêt). 

  Légende des PCAZ  Distinctions sur les PCAZ 

  
Couches  Données attributives  

 code desprincip  Cas à appliquer pour  : 

   desspecifi  distinct  

AT100_Affectations_primaires  

1111 « Zone d'habitation » A1 B9 

1112 « Zone mixte 1 » A2 B9 

1211 « Zone d'activités économiques » A1 B9 

1311 « Zone mixte 2 » A2 10 B9 

1411 « Zone mixte 2 » A2 10 B9 

1511 « Zone dôutilit® publique 1 - Constructible » A3 B7 ou B9 

1611 « Zone dôutilit® publique 2 - À constructibilité 
restreinte » 

A3 B7 ou B9 

1612 
« Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 2 - À 
constructibilité restreinte » 

A3 B9 

1613 « Zone de verdure » A3 B7 ou B9 

1711 
« Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 1 ï 
Constructible » 

A3 B7 ou B9 

1811 « Zone de transport » 

« Aire publique de circulation » 

B9 « Aire ferroviaire » 

« Aire dôaviation » 

1911 « Autre zone à bâtir » A4 B7 ou B9 

1114 

« Zone de plan spécial a » A5 B9 
1212 

1312 

1412 

 

9 Seul les contenus de compétence communale sont indiqués dans ce chapitre. 

 

10 Les lettres a, b et c distinguant les zones mixtes 2 (« Zone mixte 2a », « Zone mixte 2b » et « Zone mixte 2c è) dans le tableau figurant ¨ lôart. 23 du RCAZ-Type sont des 

exemples de distinction entre ces trois types de zones. Dans les g®odonn®es et sur le PCAZ, cette correspondance nôest pas demandée. Par exemple, si une commune ne 

pr®voit quôun seul type de zone mixte 2 correspondant à la zone mixte 2b du RCAZ-Type, elle pourra lôappeler « Zone mixte 2 » dans les géodonnées et sur le PCAZ.  
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  Légende des PCAZ  Distinctions sur les PCAZ 

  
Couches  Données attributives  

 code desprincip  Cas à appliquer pour  : 

   desspecifi  distinct  

AT100_Affectations_primaires                               
(suite) 

1512 

« Zone de plan spécial a » (suite) A5 B9 1614 

1712 

2111 
« Zone agricole / Aire forestière / Cours d'eau et 
étendue d'eau / Espace de transport » 

A3 B9 

3211 « Zone des eaux et des rives » A3 B7 ou B9 

4111 « Zone de maintien de l'habitat rural » A3 B7 ou B9 

4211 « Aire des pistes d'aviation » A3 B9 

4311 « Zone d'utilisation différée » A3 B9 

4911 
« Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 3 - À 
constructibilité restreinte » 

A3 B7 ou B9 

4912 « Zone d'extraction de matériaux » A3 B7 ou B9 

4913 « Zone de traitement et de dépôt de matériaux » A3  B7 ou B9 

4914 « Zone des terrains militaires » A3 B9 

4916 « Autre zone spécifique » A4 B7 ou B9 

4917 « Zone de plan spécial b » A5 B9 

AT201_Secteurs_strategiques 6111 « Périmètre de secteurs stratégiques » A6 B7 ou B9 

AT202_Plans_directeurs_sectoriels 
6911 « Périmètre soumis à plan directeur sectoriel » A6  

6912 « Périmètre de plan directeur sectoriel en vigueur » A5  

AT203_Plans_directeurs_quartier 
6913 « Périmètre soumis à plan directeur de quartier » A6  

6914 « Périmètre de plan directeur de quartier en vigueur » A5  

AT204_Plans_quartier 
6112 « Périmètre de plan de quartier en vigueur » A5  

6211 « Périmètre soumis à plan de quartier » A6  

AT205_Plans_speciaux 
6113 « Périmètre de plan spécial en vigueur » A5   

6212 « Périmètre soumis à plan spécial » A6  

AT206_Prescriptions_particulieres 6114 « Périmètre à prescriptions particulières » A5 ou A6 B7 ou B9 

AT207_Ordre_contigu_obligatoire 6115 « Périmètre à ordre contigu obligatoire »  B7 ou B9 

AT208_Fiches_mesures 6116 « Périmètre à fiche de mesures » A5 B7 ou B9 

AT209_Protection_sites_batis 5111 « Périmètre de protection des sites bâtis » A5 ou A6 B7 ou B9 

AT211_Zones_a_proteger_2 5211 « Zone à protéger communale » A3 B7 ou B9 

AT218_Habitat_traditionnellement_disperse 6915 « Périmètre à habitat traditionnellement dispersé »  B7 ou B9 

AT219_Zones_tourisme_sports_detente_loisirs_3 5911 
« Zone de tourisme, sports, détente et loisirs 3 - À 
constructibilité restreinte » 

A3 B7 ou B9 

AT220_Plans_extraction 6118 
« Périmètre de plan d'extraction de matériaux en 
vigueur » 

A5  

AT303_Distances_constructions 

7115 
« Distance des constructions par rapport au cours 
dôeau et étendue d'eau » 

 B8 

7116 
« Distance des constructions par rapport à la zone 
viticole » 

 B8 

7117 « Distance des constructions par rapport à la vigne »  B8 

7118 
« Distance des constructions par rapport à la vigne - 
Zone de vignes et grèves » 

 B8 

AT304_Objets_particuliers_proteger_lignes 7911 « Objet particulier à protéger » 

« Haie » 

 « Mur de pierres sèches » 

Autre objet linéaire 

AT401_Objets_particuliers_proteger_points 8111 « Objet particulier à protéger » 

« Bosquet » 

 « Doline » 

Autre objet ponctuel 

AT600_Distances_constructions_foret 7114 « Distance des constructions par rapport à la forêt »  B8 
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4.6 Données attributives  propres aux degrés de sensibilité au bruit  

En application des MGMPA, la couche des degrés de sensibilité au bruit (AT500) fait lôobjet 

de données attributives particulières. Les codes et les désignations (« code » et 

« degreds »), les déclassements, la localisation des contenus dans ou hors de la zone à bâtir 

ainsi que leurs sources sont décrits ci-après. 

Correspondance 
MGMPA 

Données attributives  RCAZ-Type et dispositions 
légales en vigueur  code degreds  

N° 145 - Degré de 
sensibilité au bruit 

9111 « Aucun DS » 

Art. 23, RCAZ-Type / OPB 

9112 « DS I » 

9113 « DS Il »   

9114 « DS lll » 

9115 « DS IV » 

 

Les géodonnées renseignées par « Aucun DS » correspondent aux zones de transport des 

affectations primaires (code 1811) ou à des secteurs qui nôont pas de DS attribu® par les 

plans des degrés de sensibilité au bruit actuellement en vigueur. 

Déclassement (« declasseds  ») 

Les déclassements, par exemple de DS ll à DS lll, sont indiqués dans une donnée attributive 

de type « Logique » (cf. chap. 4.1).  

Lorsquôil y a d®classement, le contenu est renseigné par « T », correspondant à « true ». A 

contrario, la valeur « F », correspondant à « false » est indiquée pour un contenu sans 

déclassement.  

Seuls les contenus déclassés sont reportés sur les PCAZ (cf. chap. 8.1). 

Les géodonnées doivent indiquer les déclassements par « T » ou « F » dans les champs de 

la donnée attributive « declasseds ». 

Localisation (« localisads  ») 

Cette donnée attributive permet de distinguer les contenus situés dans et hors de la zone à 

bâtir.  

Les géodonnées doivent indiquer la localisation des DS par « En zone à bâtir » ou « Hors 

zone à bâtir » dans les champs de la donnée attributive « localisads ». 

 

Source des contenus  (cf. chap. 4.8)  

Les géodonnées renseignées par « OPB » sont celles qui ne sont pas au b®n®fice dôun plan 

des degrés de sensibilité au bruit en vigueur. 

Dans le cadre des révisions, le contenu « Révision DSB » doit remplacer les contenus 

« Modification DSB » et « OPB ». 
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4.7 Nom de s commune s et des localité s (« commune  » et « localite  ») 

Ces données attributives renseignent les contenus sur les communes et les localités où ils 

sont situés. Les territoires des communes sont déterminés par la couche des limites 

communales (LA03) et celles des localités, là où le renseignement est demandé, par la 

couche limites des cadastres (LA02 / cf. chap. 7.1). 

Le tableau ci-après indique les contenus possibles dans les champs des données 

attributives « commune » et « localite ». 

Données attributives  

commune  localite  

« Boudry » 

Champ vide 

« Brot-Plamboz » 

« Cornaux » 

« Cortaillod » 

« Cornaux » 

« Cortaillod » 

« Cressier » 

« Enges » 

« Hauterive » 

« La Brévine » 

« La Chaux-de-Fonds » 

« La Chaux-du-Milieu » 

« La Côte-aux-Fées » 

« La Grande Béroche » 

« Bevaix » 

« Fresens » 

« Gorgier » 

« Montalchez » 

« Saint-Aubin ï Sauges » 

« Vaumarcus » 

« La Sagne » Champ vide 

« La Tène » 
« Marin - Epagnier » 

« Thielle - Wavre » 

« Le Cerneux-Péquignot » 
Champ vide 

« Le Landeron » 

« Le Locle » 
« Le Locle » 

« Les Brenets » 

« Les Planchettes » 

Champ vide 
« Les Ponts-de-Martel » 

« Les Verrières » 

« Lignières » 

« Milvignes » 

« Auvernier » 

« Bôle » 

« Colombier » 

« Neuchâtel » 

« Corcelles - Cormondrèche » 

« Neuchâtel » 

« Peseux » 

« Valangin » 

« Rochefort » 
« Rochefort » 

« Brot-Dessous » 

« Saint-Blaise » Champ vide 

« Val-de-Ruz » 

« Boudevilliers » 

« Cernier » 

« Chézard - Saint-Martin » 

« Coffrane » 
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Données attributives  

commune  localite  

« Val-de-Ruz » (suite) 

« Dombresson » 

« Engollon » 

« Fenin - Vilars - Saules » 

« Fontainemelon » 

« Fontaines » 

« Le Pâquier » 

« Les Geneveys-sur-Coffrane » 

« Les Hauts-Geneveys » 

« Montmollin » 

« Savagnier » 

« Villiers » 

« Val-de-Travers » 

« Boveresse » 

« Buttes » 

« Couvet » 

« Fleurier » 

« Les Bayards » 

« Môtiers » 

« Noiraigue » 

« Saint-Sulpice » 

« Travers » 
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4.8 Source d es contenu s (« typinstrum  ») 11 

Cette donn®e attributive renseigne sur le type dôinstrument dôam®nagement ou de base 

légale dôo½ est issu le contenu.  

Le tableau ci-après indique les choix possibles dans les champs de la donnée attributive 

« typinstrum ». 

Couches  typinstrum  

 

«
 R

é
v
is

io
n

 P
C

A
Z

 »
 

«
 M

o
d
if
ic

a
ti
o

n
 P

C
A

Z
 »

 

«
 P

A
C

 »
 

«
 M

o
d
if
ic

a
ti
o

n
 P

A
C

 »
 

«
 P

D
S

 »
 

«
 P

D
Q

 »
 

«
 P

Q
 »

 

«
 P

S
 »

 

«
 A

rr
ê
té

 d
e

 c
la

s
s
e
m

e
n

t
 »

 

«
 L

C
A

T
 »

 

«
 R

é
v
is

io
n

 D
S

B
 »

 

«
 M

o
d
if
ic

a
ti
o

n
 D

S
B

 »
 

 «
 O

P
B

 »
 

AT100_Affectations_primaires X X X X    X      

AT201_Secteurs_strategiques X X X X          

AT202_Plans_directeurs_sectoriels X X   X         

AT203_Plans_directeurs_quartier X X    X        

AT204_Plans_quartier X X     X       

AT205_Plans_speciaux X X      X      

AT206_Prescriptions_particulieres X X X X          

AT207_Ordre_contigu_obligatoire X X            

AT208_Fiches_mesures X X            

AT209_Protection_sites_batis X X            

AT210_Bandes_implantation X X            

AT211_Zones_a_proteger_2 X X            

AT218_Habitat_traditionnellement_disperse X X            

AT219_Zones_tourisme_sports_detente_loisirs_3 X X            

AT220_Plans_extraction        X      

AT221_Zones_reservees X X X X          

AT301_Perimetres_evolution X X            

AT302_Alignements X X            

AT303_Distances_constructions X X     X X  X    

AT304_Objets_particuliers_proteger_lignes         X     

AT401_Objets_particuliers_proteger_points         X     

AT500_Degres_sensibilite_bruit           X X X 

AT600_Distances_constructions_foret X X     X X  X    

 

Pour les couches relatives aux plans directeurs sectoriels (AT202) et à la planification de 

détail (AT203, AT204 et AT205), les contenus de la donnée attributive « typinstrum » doivent 

être distingués entre les p®rim¯tres qui sont soumis ¨ lôinstrument par les PCAZ ou des 

modifications de PCAZ et ceux où lôinstrument est en vigueur (cf. chap. 4.4, données 

attributive « desprincip »). Dans ce second cas, la donnée attributive « typinstrum » doit être 

renseignée par lôabr®viation de lôinstrument en vigueur (ç PDS », « PDQ », « PQ » ou 

« PS »). 

 

 

11 Seules les couches comprenant des contenus de compétence communale sont indiquées dans ce chapitre. 
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4.9 Précisions et commentaires éventuels  (« remarque  ») 12 

Cette donnée attributive peut être utilisée pour préciser ou commenter les contenus, dans la 

mesure où les informations quôelle contient ne peuvent être indiqués dans dôautres donn®es 

attributives telles que définies dans les présentes directives. 

Elle indique dans tous les cas les modifications partielles des contenus relatifs à la 

planification de détail en vigueur (exemple : une modification partielle dôun plan de quartier 

modifie les p®rim¯tres dô®volution du document de base) par leur date dôentr®e en vigueur :  

« Modifié en date du 00.00.0000 ». 

Cette indication sôapplique aux couches et contenus suivants : 

¶ « AT100_Affectations_primaires » pour les plans spéciaux en vigueur (codes 1114, 1212, 

1312, 1412, 1512, 1614, 1712 et 4917) ; 

¶  « AT202_Plans_directeurs_sectoriels » pour les plans directeurs sectoriels en vigueur 

(code 6912) ; 

¶ « AT203_Plans_directeurs_quartier » pour les plans directeurs de quartier en vigueur 

(code 6914) ; 

¶ « AT204_Plans_quartier » pour les plans de quartier en vigueur (code 6112) ; 

¶ « AT205_Plans_speciaux » pour les plans spéciaux en vigueur (code 6113). 

Les géodonnées doivent indiquer les dates dôentr®e en vigueur des modifications partielles 

dôinstruments de planification de d®tail dans la donnée attributive « remarque ».  

 

4.10 Nom de lôauteur de l'instrument (« autinstrum  ») 

Cette donnée attributive indique le nom du mandataire ou du service technique communal 

auteur de lôinstrument. 

Les géodonnées doivent indiquer le nom du mandataire ou du service technique communal 

auteur de lôinstrument dans les champs de la donnée attributive « autinstrum ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

12 Seules les couches comprenant des contenus de compétence communale sont indiquées dans ce chapitre. 
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4.11 Statut juridique et dates d'entrée en vigueur («  stat juridi  » et « pubdepuis  ») 

En application de lôart. 96a, al. 2, de la LCAT (« Le plan et les géodonnées du cadastre 

RDPPF entrent en vigueur et deviennent obligatoires dès la publication de sa sanction dans 

la Feuille officielle »), ainsi que selon les mod¯les minimaux de lôARE et le modèle cadre 

pour le cadastre RDPPF, les géodonnées AT de compétence communale intégrées audit 

cadastre sont pourvues de foi publique simultan®ment ¨ lôentr®e en vigueur des PCAZ 

révisés. Ceci au même titre que les plans papiers traditionnels. 

Les géodonnées doivent indiquer les informations relatives ¨ lôentr®e en vigueur des 

contenus dans les données attributives « statjuridi » et « pubdepuis ». Ces informations sont 

saisies par le SAT au moment de la publication dans le cadastre RDPPF en coordination 

avec les entrées en vigueur des PCAZ version papier. 
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5. Forme et contenu des données graphiques  

Dans les géodonnées, les données graphiques doivent respecter les règles nécessaires à la 

constitution géométrique des objets. Ces règles d®terminent les types dôobjets admis en 

fonction des couches, la manière de saisir les objets ainsi que la précision avec laquelle 

cette saisie est effectuée.  

 

5.1 Types dôobjets admis  en fonction d es couches  

Les types dôobjets admis en fonction des couches sont définis dans le tableau ci-après. 

Couches  Types dôobjets admis  

 Polygones  Polylignes  Points  

AT100_Affectations_primaires X   

AT201_Secteurs_strategiques X   

AT202_Plans_directeurs_sectoriels X   

AT203_Plans_directeurs_quartier X   

AT204_Plans_quartier X   

AT205_Plans_speciaux X   

AT206_Prescriptions_particulieres X   

AT207_Ordre_contigu_obligatoire X   

AT208_Fiches_mesures X   

AT209_Protection_sites_batis X   

AT210_Bandes_implantation X   

AT211_Zones_a_proteger_2 X   

AT212_Zones_a_proteger_1 X   

AT213_Sites_marecageux X   

AT214_Zones_cretes_forets_Vignes_greves X   

AT215_Biotopes X   

AT216_Reserves_naturelles X   

AT217_Zones_protection_rives X   

AT218_Habitat_traditionnellement_disperse X   

AT219_Zones_tourisme_sports_detente_loisirs_3 X   

AT220_Plans_extraction X   

AT221_Zones_reservees X   

AT301_Perimetres_evolution  X  

AT302_Alignements  X  

AT303_Distances_constructions  X  

AT304_Objets_particuliers_proteger_lignes  X  

AT401_Objets_particuliers_proteger_points   X 

AT600_Distances_constructions_foret  X  

AT500_Degres_sensibilite_bruit X   

AT700_Surfaces_assolement X   

AT801_Perimetres_archeologiques X   

AT802_Securite_places_tir X   

AT803_Remontees_mecaniques  X  
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5.2 Règles topologiques  

Superpos ition des contenus  

Tel quôindiqué au chapitre 2, les polygones issus des affectations primaires ne se 

superposent pas entre eux. Il en est de même concernant les polygones des degrés de 

sensibilité au bruit. 

Les possibilités ou incompatibilités de combinaison des contenus superposés et des autres 

contenus complétant ou précisant les affectations primaires ne sont pas abordées dans ces 

directives. 

Les autres exigences ci-après sôappliquent ¨ lôensemble des polygones et des polylignes des 

couches énumérées au chapitre 5.1. 

Polygone s fermés  

Le dessin des polygones doit être effectué sous forme de contours polygonaux fermés. Par 

exemple, deux surfaces contigu±s sont form®es de deux polygones ferm®s et non dôun 

polygone ferm® et dôune polyligne ouverte (la frontière est présente dans le dessin des deux 

objets). 

Représentation globale Décomposition incorrecte Décomposition correcte 
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Absence de polygone croisé  

Il ne doit pas y avoir de polygone croisé. Un polygone est dit croisé si au moins deux de ses 

c¹t®s sont s®cants, côest-à-dire si au moins deux de ses côtés non consécutifs se coupent. 

Les deux erreurs les plus fréquentes sont présentées ci-après. Les nîuds des objets 

(sommets des emprises) y sont représentés par des cercles gris. 

Polygones composés de plusieurs parties presque disjointes (surfaces gris clair) : 

Tracé incorrect Tracé correct 

 
 

 

Un seul polygone croisé. Deux polygones avec superposition 
exacte dôun de leurs nîuds. 

Représentation avec décalage des 
objets 

 

Imprécision lors de la fermeture du polygone conduisant à ajouter un nîud supplémentaire 

proche du premier nîud dessiné, mais en introduisant un croisement. 

Tracé incorrect Tracé correct 

   

 Agrandissement 

 

 

 

 

 

 



Directives pour les géodonnées et la représentation des PCAZ Page 29 sur 79 

 

Colinéarité  des polygones  

Les polygones dôune m°me couche doivent être parfaitement colinéaires (ils ne doivent pas 

se superposer et il ne doit pas y avoir de vide entre eux).  

Tracé incorrect Tracé correct 

   
 Agrandissement 

 

Les polygones de la couche « AT202_Plans_directeurs_sectoriels » font exception à cette 

règle dans la mesure où plusieurs instruments de ce type peuvent renseigner un même point 

du territoire (par exemple, un plan directeur de la mobilité douce traitant de cette 

probl®matique sur lôensemble de la zone ¨ b©tir dôune commune superpos®e à un autre 

instrument réglant des questions sur une portion du territoire plus restreinte). 

Absence de croisement de poly lignes  

Les polylignes provenant dôune m°me couche ne doivent pas se croiser.      

Tracé incorrect Tracé correct 

   
Deux polylignes croisées. Quatre polylignes avec 

superposition exacte de leurs 
extrémités. 

Représentation avec décalage des 
objets 

 

Les polylignes de la couche « AT303_Distances_constructions » font exception à cette règle 

lorsque des distances de différents types se croisent (à la zone viticole, à la vigne, etc., cf. 

chap. 4.4). 
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Non-segmentation des poly lignes  

Les polylignes doivent être constituées dôun seul et même objet non scindé, pour autant 

quôelles ne soient pas distinguées par des données attributives différentes.  

Tracé incorrect Tracé correct 

   
Trois polylignes appondues. Représentation avec décalage des 

objets  
Une polyligne unique. 

Les polylignes de la couche « AT303_Distances_constructions » font exception à cette règle 

lorsque des distances de différents types se juxtaposent (à la zone viticole, à la vigne, etc., 

cf. chap. 4.4). 

 

5.3 Précision cadastrale des géodonnées  

Dans le contexte de la mise en place du cadastre RDPPF, la précision cadastrale de 

lôensemble des g®odonn®es AT est essentielle, ceci dôautant plus sôil sôagit de contenu 

contraignant. Ainsi, la localisation dôun objet au sein du territoire tend au mieux vers cette 

précision. Pour atteindre cet objectif, les géodonnées de la mensuration officielle (MO) sont 

utilisées comme principal support de saisie (limites des immeubles, couverture du sol et 

objets divers et linéaires).  

La localisation précise des objets qui ne peut pas être déterminée par la MO est effectuée sur 

la base des dernières orthophotos disponibles (cf. chap 7.1). Ce support de saisie sôapplique 

en particulier pour les objets des couches « AT304_Objets_particuliers_proteger_lignes » et 

« AT401_Objets_particuliers_proteger_points » dont le contenu (haies, bosquets, dolines, etc.) 

nôappara´t pas toujours systématiquement dans la couverture du sol de la MO (cf. chap. 4.2 de 

lôaide th®matique ç Protection de la nature »). 

Il est à noter que les géodonnées de compétence communale relatives aux PCAZ 

actuellement en vigueur ont été saisies par le SAT sur la base de la MO dont la précision a 

augmenté au fil du temps. Cette évolution a engendré une perte de colinéarité entre les 

géodonées AT et celles de la MO. Cette problématique a été partiellement résolue lors du 

changement de cadre de référence (cf. chap. 7.1) où un calage automatique a pu être 

effectu® pour lôensemble des g®odonn®es AT.  

Dans le cadre des révisions des PCAZ, la colinéarité avec la MO des objets de compétence 

communale et qui sont réutilisés dans les nouveaux PCAZ doit être contrôlée et corrigée si 

nécessaire.  
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Colinéarité des polygones avec les limites des immeubles   

La colinéarité des polygones avec les limites des immeubles de la MO est la règle de base à 

respecter dans toute la mesure du possible. Cette exigence sôapplique ¨ lôensemble des 

polygones de compétence communale et provenant des couches énumérées au chapitre 5.1, à 

lôexception des objets de la couche « AT202_Plans_directeurs_sectoriels » où la colinéarité avec la MO 

nôest pas adapt®e ainsi que des cas recensés à la page suivante. 

Deux erreurs couramment rencontrées sont présentées ci-dessous. 

Tracé incorrect Tracé correct 
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Non-colinéarité des polygones avec les limites des immeubles  

Les limites des polygones ou une partie dôentre elles peuvent déroger à la colinéarité avec 

les limites des immeubles, notamment dans les cas suivants : 

¶ Les limites dôun polygone sont d®lib®r®ment diff®rentes 
pour deux parties dôun m°me bien-fonds. Par exemple, 
lorsquôune partie de bien-fonds est située en zone à 
b©tir et lôautre en zone agricole. 

Ce cas peut sôappliquer principalement aux objets 
issus des couches suivantes : 

AT100, AT203 à AT209 et AT500. 

 

¶ Les limites dôun polygone sont délibérément colinéaires 
avec la nature du sol provenant de la couverture du sol 
de la MO et non pas avec les limites des immeubles. 
Par exemple, lorsque quôune partie de bien-fonds est 
située en zone centrale et lôautre en zone dôhabitation ;  
Ce cas peut sôappliquer principalement aux objets 
issus des couches suivantes : 

AT100, AT207 et AT500. 

 

Autre cas : lorsquôune zone à protéger ou une surface 
dôassolement sôappuie sur la bordure dôun chemin ou 
du milieu forestier. 

Ce cas peut sôappliquer principalement aux objets 
issus des couches suivantes : 

AT211 et AT700. 

 

¶ Lorsquôun polygone relatif à la zone à bâtir se situe en 
bordure du milieu forestier au b®n®fice dôun plan de 
délimitation des forêts par rapport à la zone à bâtir, ses 
limites doivent être colinéaires aux limites légales de la 
forêt (cf. chap. 7.1, limites forestières statiques FO13 
et annexe C) et non pas à celles de la couverture du 
sol. 

Ce cas peut sôappliquer principalement aux objets 
issus des couches suivantes : 

AT100, AT203 à AT209 et AT500. 
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¶ Pour un polygone relatif à une zone des eaux et des 
rives qui peut ne pas être colinéaire avec les limites 
des immeubles ou avec la couverture du sol de la MO. 

Ce cas peut sôappliquer aux objets issus de la couche 
AT100. 

 

  

6. Cas particuliers  

6.1 Traitement spécifique relatif à certains contenus  

Zones mixtes 2  

Selon le MGMPA, les zones mixtes 2, telles que définies par le RCAZ-type (cf. également 

chap. 5.2.2 du commentaire ¨ lôappui du RCAZ-type) sont assimilées soit à une zone mixte 

de type 13, soit à une zone centrale de type 14 (codes 1311 et 1411). Ceci étant, les 

polygones y relatifs doivent être traités selon les trois possibilités ci-après : 

¶ La zone mixte 2 est enti¯rement situ®e ¨ lôint®rieur dôun p®rim¯tre de protection des sites 

b©tis (zone dôancienne localit® actuelle)  

     => La donnée attributive « code » doit être renseignée par 1411 ; 

¶ La zone mixte 2 est entièrement située ¨ lôext®rieur dôun p®rim¯tre de protection des sites 

bâtis 

     => La donnée attributive « code » doit être renseignée par 1311 ; 

¶ La zone mixte 2 va au-delà ou chevauche un périmètre de protection des sites bâtis 

     => Le polygone de la zone mixte 2 est découpé sur le périmètre de protection des sites   

bâtis et ces deux surfaces distinctes doivent être renseignées lôune par 1411 et lôautre 

par  1311. Dans ce dernier cas, il nôy a pas lieu de distinguer graphiquement les deux 

polygones sur le PCAZ, dans la mesure où lôinformation est d®j¨ donn®e par le 

périmètre de protection des sites bâtis (cf. chap. 8.1). 

  
 Représentation avec décalage des 

objets 
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Zones dôutilit® publique 

Selon lôart. 17 du RCAZ-type, les zones dôutilité publique peuvent être traitées de deux manières 

différentes. Elles peuvent en effet être considérées comme constructibles ou à constructibilité 

restreinte. 

Les zones dôutilit® publique doivent °tre traduites dans les affectations primaires (codes 1511 et 

1611) selon les exemples indiqués dans le tableau ci-après. 

Correspondances  Données attributives  Exemples  

MGMPA code desprincip   

15 - Zone affectée à des 
besoins publics 

1511 
« Zone dôutilit® publique 1 - 
Constructible » 

Bâtiments publics  :  

administration publique, enseignement 
- formation (jardin d'enfants, école, 
collège, centre pédagogique, 
conservatoire, école professionnelle, 
université), hôtel de Ville, bibliothèque, 
salle polyvalente, salle de musique, 
théâtre, etc.                                           
Santé  :  

hôpital, clinique, EMS, etc. (à 
l'exception des logements protégés ou 
à loyer modéré qui doivent prendre 
place en zone mixte). 
Activités cultuelles  : 

église, temple, cure, local de paroisse, 
etc. 
Sports  - loisirs :  

musée, piscine, centre sportif, patinoire, 
salle de gymnastique, terrain de football 
avec constructions annexes (gradins, 
vestiaires, buvette, etc.), stand de tir à 
300 m, port, etc. 
Locaux de transports publics  
Approvisionnement en énergie  : 

réservoir d'eau, etc. 
Gestion de s déchets  : 

STEP, déchetterie communale ou 
régionale avec constructions, etc. 

16 - Zone à bâtir à 
constructibilité restreinte 

1611 
ç Zone dôutilit® publique 2 - À 
constructibilité restreinte » 

Activités cultuelles  : 

cimetière, etc.  
Sports  - loisirs :  

piste d'athlétisme, terrain de football 
sans constructions annexes 
dôimportance, place de jeux, etc.                                   
Gestion des déchets  : 

Déchetterie communale ou régionale 
sans construction, etc.                       

 

Zones de tourisme, sports, détente et loisirs  

Selon le MGMPA et lôart. 18 du RCAZ-type, les zones de tourisme, sports, détente et loisirs, 

peuvent °tre trait®es de quatre mani¯res diff®rentes. Elles peuvent dôune part °tre comprises 

dans la zone à bâtir ou pas, et dôautre part être constructibles ou à constructibilité restreinte. 

Les zones de tourisme, sports, détente et loisirs doivent être traduites dans les affectations 

primaires (codes 1612, 1711 et 4911) ou par contenu superposé à la zone agricole (AT219, 

code 5911) selon les exemples indiqués dans le tableau ci-après. 
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Correspondances  Données attributives  Exemple s 

MGMPA code desprincip   

16 - Zone à bâtir à 
constructibilité restreinte 

1612 
« Zone de tourisme, sports, 
détente et loisirs 2 - À 
constructibilité restreinte » 

Sport s :  

mini-golf, etc.                                           
Détente - loisirs  :  

secteur de délassement, centre de 
pilotage, etc.  

17 - Zone de tourisme et 
de loisirs 

1711 
« Zone de tourisme, sports, 
détente et loisirs 1 - 
Constructible » 

Touri sme :  

hôtel, camping, village de vacances, 
auberge de jeunesse, restaurant, etc.                                         
Sport s :  

tennis, stand de tir sportif, etc.       
Détente - loisirs :  

centre équestre - partie « construite », 
wellness, spa, casino, etc.                           

49 - Autre zone selon 
lôart. 18, al. 1, LAT ¨ 
lôext®rieur des zones ¨ 
bâtir 

4911 
« Zone de tourisme, sports, 
détente et loisirs 3 - À 
constructibilité restreinte » 

Sport s :  

golf, etc.                                               
Détente - loisirs  :  

centre équestre - partie « paddock », 
plage publique, etc.                               

59 - Autre zone 
superposée selon lôart. 
18, al. 1, LAT 

5911 
Sport s : 

swingolf, piste de ski, luge d'été, etc.                                                

Zones de transport  

De façon à constituer une couverture complète du territoire dans les affectations primaires, le 

MGMPA détermine une zone de transport à l'intérieur des zones à bâtir (code 1811). Ce 

nouveau contenu regroupe lôaire publique de circulation (essentiellement constituée par du 

domaine public), lôaire ferroviaire (immeubles propriétés des compagnies de transports 

publics) et lôaire dôaviation (bâtiments, uniquement si en lien avec le fonctionnement de 

lôinfrastructure aéronautique). Afin de respecter le MGMPA et pour les besoins de la 

statistique suisse des zones ¨ b©tir publi®e par lôARE et ®tablie ¨ lôaide des g®odonn®es des 

cantons, le SAT a pré-saisi ces contenus dans la couche des affectations primaires.   

Dans le cadre des révisions des PCAZ, les zones de transport doivent être contrôlées et 

corrigées si nécessaire sur la base de lôannexe B des présentes directives. Elles sont 

légalisées par le biais des PCAZ révisés. 

Zones de plans spéciaux a/b et périmètres de plans  spéciaux  

La couche « AT205_Plans_speciaux » doit contenir la totalité des périmètres de plans 

spéciaux planifiés et en vigueur. 

La couche « AT100_Affectations_primaires » doit contenir uniquement les plans spéciaux en 

vigueur qui doivent être associés aux différents types de zones prévues par le MGMPA 

(données attributives « code ») selon le tableau ci-après. 
 

Correspondances  Données attributives  

MGMPA code desprincip  

11 - Zone d'habitation 1114 

« Zone de plan spécial a »                                                          

12 - Zone d'activités économiques 1212 

13 - Zone mixte 1312 

14 - Zone centrale 1412 

15 - Zone affectée à des besoins publics 1512 

16 - Zone à bâtir à constructibilité restreinte 1614 

17 - Zone de tourisme et de loisirs 1712 

 4917 « Zone de plan spécial b » 49 - Autre zone selon lôart. 18, al. 1, LAT ¨ lôext®rieur des zones ¨ b©tir 
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Sur « AT205_Plans_speciaux », les emprises des plans spéciaux doivent correspondre aux 

p®rim¯tres figurant sur les documents en vigueur, y compris sôil sôagit de domaine public.   

Sur « AT100_Affectations_primaires » les emprises des plans spéciaux en vigueur ne 

doivent pas se superposer au domaine public même si elles sont prévues par les documents 

en vigueur. Les plans spéciaux attribués aux codes 1512 et 1614 peuvent faire exception à 

cette règle. 

 
 

Zone agricol e / Aire forestière / Espace de transport  

Dans les affectations primaires, ¨ lôext®rieur des zones ¨ b©tir, le MGMPA pr®voit de 

distinguer la zone agricole de lôaire foresti¯re. Il pr®voit ®galement dôy inscrire lôemprise des 

réseaux routiers et ferroviaires ainsi que les surfaces destin®es ¨ lôaviation.  

Concernant la distinction entre zone agricole et aire forestière, lôapplication du MGMPA nôest 

pas possible pour le canton dans la mesure o½, ¨ lôheure actuelle, les limites du milieu 

forestier sont légalisées et figées uniquement à proximité des zones à bâtir (plans de 

délimitation des forêts par rapport à la zone à bâtir). Lô®volution de lôaire foresti¯re ®tant 

dynamique, sa limite ne peut donc pas légalement définir celle de la zone agricole et 

inversement. 

Sôagissant de lôaire de transport, le MGMPA ne précise pas si, pour le réseau routier, ses 

limites doivent correspondre à celle du domaine public ou si elles doivent correspondre à 

lôemprise r®elle du r®seau (selon la couverture du sol de la MO, par exemple). Il nôindique 

pas non plus quel doit être le type de réseau à prendre en considération (routes nationales, 

cantonales ou communales). De plus, le SAT estime que les travaux des communes et du 

canton que nécessiterait la distinction entre zone agricole et aire de transport ne sont pas en 

relation avec lôutilit® quôelle apporterait du point de vue de lôam®nagement du territoire. 

Selon ce qui précède et dans lôattente dôun ®ventuel compl®ment du MGMPA sur ces 

questions, le SAT a pris la décision de déroger aux prescriptions de lôARE et indique un seul 

type de zone pour ces trois contenus (code 2111) ¨ lôexception des surfaces destinées à 

lôaviation qui sont utilisées pour lôaire des pistes dôaviation (code 4211 / cf. également annexe 

B). 

Zone des eaux et  des rives et distance des constructions par rapport au x cours dôeau et 

étendue s d'eau  

Lôespace réservé aux eaux est légalisé dans le cadre de la révision des PCAZ. Pour ce faire, 

le MGMPA prévoit un traitement possible par affectation primaire ou par une distance. Sur la 
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base du plan directeur des rives du lac de Neuchâtel et du plan directeur sectoriel de 

lôespace r®serv® aux eaux adopt®s par le Conseil dô£tat respectivement les 20 février 2017 

et 2 décembre 2019, le SAT a saisi cet espace sous la forme dôun contenu linéaire (cf. chap. 

7.1, AT055_EREA). Cette couche indique également, dans ses données attributives, les 

espaces situés dans des secteurs densément bâtis. 

Les donn®es de base de lôespace r®serv® aux cours dôeaux indiquant notamment les noms 

usuels des cours dôeau, les types de corrections consid®r®es pour lôECE et la largeur de 

lôECE en lui-même sont ®galement disponibles sous la forme dôun contenu lin®aire (cf. chap. 

7.1, AT056_ECE_donnees_de_base). 

La mani¯re dôinscrire lôespace r®serv® aux eaux dans les PCAZ est décrite au chapitre 3 de 

la m®thodologie de d®termination de lôespace r®serv® aux eaux. 

Dans le cadre des révisions des PCAZ, lôespace r®serv® aux eaux doit être traduit en « Zone 

des eaux et des rives » (code 3211) ou en « Distance des constructions par rapport au cours 

dôeau et étendues d'eau » (code 7115) sur la base des couches transmises par le SAT. 

Secteurs  stratégiques  

Pour des raisons de monitoring et afin quôils puissent être diffusées de manière uniforme et 

fonctionnelle pour lôensemble du territoire cantonal par le biais de plateformes num®riques 

(géoportail du SITN et Cadastre RDPPF), les secteurs stratégiques sont reportés de la 

manière suivante (cf. RCAZ-Type, chap. 5.1 des commentaires ¨ lôappui du RCAZ-Type) : 

Les secteurs stratégiques doivent dans tous les cas être saisis sur la couche 

« AT201_Secteurs_strategiques ». Sôils font lôobjet dôune planification directrice et/ou de 

détail (PDS, PDQ, PQ ou PS), ils sont également saisis sur la couche relative ¨ lôinstrument 

concerné. 

Périmètres à prescriptions particulières   

Les arts. 26 à 36 du RCAZ-type indiquent quelles sont les règles qui peuvent être transcrites 

sous la forme de périmètres à prescriptions particulières. Dans ce cadre et pour des raisons 

identiques aux secteurs stratégiques, les règles ci-après sont reportées de la manière 

suivante : 

Les secteurs dans lesquels sont prévus la part dôappartements avec encadrement pour 

personnes âgées, la part de logements à loyer modéré ou abordable reconnus dôutilit® 

publique ainsi que les quartiers durables, doivent dans tous les cas être saisis sur la couche 

« AT206_Prescriptions_particulieres ». 

Afin dô®viter une surcharge dôinformation sur les PCAZ, il convient également de respecter la 

disposition suivante : 

Dans les cas où plusieurs règles distinctes transcrites dans des périmètres à prescriptions 

particulières sont localisées dans un même secteur et avec une délimitation identique, ces 

règles ne sont pas reportées dans plusieurs périmètres, mais dans un seul objet de la 

couche « AT206_Prescriptions_particulieres ». 

Conformément au chapitre 4.5 « Désignations et distinctions des contenus à l'échelon 

communal », les règles ou combinaisons de règles, lorsque celles-ci sont reportées dans des 

périmètres à prescriptions particulières, sont indiquées en toutes lettres dans la donnée 

https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Documents/04_Plans_affectation_generaux/Guide_PAL_Methodologique_ECE.pdf
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attributive « desprincip » (exemples : « Part maximale de logement », « Quartier durable / Part 

dôappartements avec encadrement pour personnes ©g®es », etc.). Les informations permettant 

dôassurer le lien avec les articles des RCAZ et qui apparaissent directement sur les PCAZ sont 

indiquées sous forme de lettres dans la donnée attributive « distinct » (exemples « A », « D / E », 

etc.). 

Report des règles des plans de quartier et des plans spéciaux abrogés dans les PCAZ  

Comme le précise lôoutil dôappui relatif ¨ la transcription des plans de quartier et des plan 

sp®ciaux en lien avec lôAIHC, les r¯gles de ces instruments, sôils sont abrog®s, peuvent être 

reportés directement sur les PCAZ ou par le biais de fiches de mesures annexé au 

règlement communal dôaffectation des zones. 

Dans les cas dôun report directement sur le PCAZ, les couches relatives aux distances 

(AT303 et AT600), aux alignements (AT303) aux bandes dôimplantation (AT210) ainsi quôaux 

périmètres dô®volution (AT301) peuvent °tre utilis®s. 

Si dôautres types de données non prévues par les présentes directives doivent être utilisées, 

une fiche de mesure est reportée sur le PCAZ sous la forme dôun p®rim¯tre et par le bais de 

la couche prévue à cet effet (AT206).    

P®rim¯tres dô®volution, bandes dôimplantation, alignements obligatoires et alignements  

Les p®rim¯tres dô®volution, les bandes dôimplantation, les alignements obligatoires et les 

alignements figurant sur le PCAZ sont à distinguer de ceux figurant sur les plans 

dôalignements communaux pour une route (cf. RCAZ-Type, art. 12). 

Les p®rim¯tres dô®volution, les bandes dôimplantation, les alignements obligatoires et les 

alignements sont saisis sur les couches « AT301_Perimetres_evolution », 

« AT210_Bandes_implantation » et « AT302_Alignements » définies dans les présentes 

directives. 

Lorsquôil est pr®vu que ces contenus soient report®s sur un plan dôalignement communal pour 

une route, ils sont saisis selon la norme de numérisation des alignements des routes cantonales 

et communales. 

Distances des constructions par rapport à la forêt, à la zone viticol e et à la vigne   

Les distances des constructions de compétence communale (cf. chap. 4.2 et 4.3) doivent 

être saisies avec précision sur la base des contenus par lesquels elles sont définies : 

¶ Distances des constructions par rapport à la forêt (code 7114) 

=> Limites légales des forêts par rapport à la zone à bâtir (FO13, cf. chap. 7.1 et annexe C) ; 

¶ Distances des constructions par rapport à la zone viticole (code 7116) 

=> Zone viticole (code 2311) ; 

¶ Distances des constructions par rapport à la vigne (codes 7117 et 7118) 

=> Terrains en nature de vigne selon le cadastre viticole (AT057_Terrains_nature_vigne, cf. chap. 7.1). 

Les distances indiquées dans la donnée attributive « distinct » (cf. chap. 4.5, cas B8) doivent 

correspondre aux distances réelles entre les contenus.   

 

https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Documents/04_Plans_affectation_generaux/Guide_PAL_Transcription_PQ_PS.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Documents/04_Plans_affectation_generaux/Guide_PAL_Transcription_PQ_PS.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Documents/04_Plans_affectation_generaux/Numerisation_alignements_routes_cantonales_communales.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Documents/04_Plans_affectation_generaux/Numerisation_alignements_routes_cantonales_communales.pdf
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Objets particuliers à protéger  

Les couches des objets particuliers à protéger (AT304 et AT401) contiennent les objets 

protégés par des arrêtés communaux de classement (cf. chap. 5.6.2 du commentaire à 

lôappui du RCAZ-type). 

Les objets particuliers ¨ prot®ger au b®n®fice dôarr°t®s communaux de classement doivent 

être reportés en tant que contenu linéaire (couche AT304, code 7911) ou ponctuel (couche 

AT401, code 8111). Sur les PCAZ révisés ils apparaissent en tant que contenu informatif 

puisque leur mise sous protection passe par la procédure définie par la loi cantonale sur la 

protection de nature. 

Surfaces dôassolement (SDA) 

La gestion de lôinventaire cantonal SDA (AT700) dans le cadre de la r®vision des PCAZ et  

notamment pour le classement de SDA en zone à bâtir, est décrite dans le guide 

dôapplication relatif ¨ la gestion des surfaces dôassolement du 21 octobre 2020 (guide SDA).  

Dans le cadre des processus de compensation, les communes nôinterviennent pas 

directement sur les contenus de la couche AT700, mais intègrent les informations 

nécessaires dans les rapports 47 OAT des dossiers de révision des PAL (cf. chap. 2.3, guide 

SDA). Elles utilisent néanmoins la couche AT700 en tant que donnée de base. 

Les données attributives « code », « designat » et « remarque » contiennent des 

informations propres aux surfaces dôassolement et d®finies dans lôintroduction et au chapitre 

3 du guide SDA ainsi que dans les métadonnées de la couche : 

¶ « code »  => Catégories de SDA (« Catégorie 1 », « Catégorie 2 » et « Catégorie 3 ») ; 

¶ « designat » => Types de SDA (« Bilan attesté », « Cas spécial a » « Cas spécial b », 

« Potentiel a » et « Potentiel b ») ; 

¶ « remarque » => Précision des types de cas spéciaux et potentiels. 

Au terme de la révision des PCAZ, les compensations indiquées dans les rapports 47 OAT 

sont reportées dans la couche AT700 par le SAT. La couche mise à jour est transmise aux 

communes qui doivent reporter dans les PCAZ les surfaces inscrites ¨ lôinventaire cantonal 

(« Bilan attesté » et « Cas spécial a » de la donnée attributive « designat ») en tant que 

contenu informatif et avec une symbologie identique (cf. chap. 8.1). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Documents/20170523_Guide_SDA_version_finale.pdf
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SCAT/Documents/20170523_Guide_SDA_version_finale.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Am%C3%A9nagement%20du%20territoire/AT700_Surfaces_assolement.pdf
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6.2 Incohérences détectées lors de la saisie des géodonnées  

Surfaces non renseignées dans les affectations primaires  

Lors de contrôles des géodonnées AT, le SAT a constaté que certains immeubles ou parties 

dôimmeubles situés dans les périmètres des zones à bâtir nô®taient pas affectés par les 

PCAZ en vigueur. Le SAT en a ®tabli la liste qui figure sur lôannexe D. 

Dans le cadre des révisions des PCAZ, les immeubles ou parties dôimmeubles non affectés 

doivent être attribués à une affectation primaire. 

Superposition  de zones  dans les affecta tions primaires  

Trois cas de superposition de zones incompatibles avec le MGMPA ont été constatés dans 

les PCAZ en vigueur. Il sôagit : 

¶ Commune de Cressier => Superposition entre zone viticole (code 2311) et zone de 

protection de l'ancienne localité (code 1601) ; 

¶ Commune du Landeron => Superposition entre zone viticole (code 2311) et zone de 

maintien de l'habitat rural (code 4111) ; 

¶ Commune de Milvignes - Localit® dôAuvernier => Superposition entre zone viticole (code 

2311) et zone de protection de l'ancienne localité (code 1601). 

Dans le cadre des révisions des PCAZ, les superpositions de zones doivent être attribuées à 

une affectation primaire unique. 
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7. Organisation des échanges  

7.1 Géodonnées à disposition  

En dehors des géodonnées, AT dôautres couches sont ¨ disposition pour les besoins dô®laboration des PCAZ ou nécessaires pour leur 

représentation (cf. chap. 8.1). Le tableau ci-après en dresse la liste, indique les services compétents, les liens sur les métadonnées, les formats 

disponibles et le lieu de distribution.  

Les géodonnées commandées par le biais du Géoshop cantonal sont soumise à des conditions g®n®rales dôutilisation. 

Le produit « Paquet de données relatives à la révision des PCAZ » du Géoshop cantonal est uniquement destinée aux révisions des PCAZ 

dans le cadre dôun mandat communal. Elle ne doit pas être utilisée pour des commandes liées à des modifications de PCAZ qui précèderaient 

lesdites révisions.  
 

Groupes  Appellations  Services 
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Formats  
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C
o

n
te

n
u
s
 c

o
n

tr
a

ig
n

a
n

t,
 i
n

fo
rm

a
ti
f 

e
t 

in
d

ic
a

ti
f 
d

e
s
 P

C
A

Z
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  
  

  
  
  

  
  

  
  

  
  
  

  
  
  
  

  
  

  
  
  

  
  

  
  
 

Géodonnées AT (34 couches, cf. chap. 3) SAT / 

Shapefile ESRI 
Mapinfo MIF/MID 

Produit Paquet de donnée s relatives 
à la révision des PCAZ  depuis le 
Géoshop cantonal 

Recensement architectural du canton de 
Neuchâtel (RACN) 

OPAN PA02 

Carte synthétique des dangers naturels 
SAT 
(Géologue 
cantonal)  - 
SPCH 

DN15 

Carte indicative des dangers naturels DN10 

Zones de protection des captages des eaux SENE EN01 

Oléoduc et Gazoduc 

SGRF - SITN 

MO10 

Limites communales LA03 

Lignes électriques aériennes Groupe E / Non spécifier Groupe E, par M. David Anker 

Inventaire fédéral des paysages et monuments 
naturels dôimportance nationale IFP 

OFEV 

18.1 

Shapefile ESRI 

En téléchargement direct 

Inventaire f®d®ral des r®serves dôoiseaux dôeau, 
migrateurs dôimportance nationale et internationale 

171.1 En téléchargement direct 

Inventaire fédéral des sites de reproduction des 
batraciens 

22.1 En téléchargement direct 

Inventaire fédéral des prairies et pâturages secs 
dôimportance nationale 

186.1 En téléchargement direct 
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é
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Limites des cadastres SGRF - SITN LA02 

Shapefile ESRI  
Mapinfo MIF/MID 

Produit Paquet de données relatives 
à la révision des PCAZ  depuis le 

Géoshop cantonal 

Limites forestières statiques SFFN FO13 (cf. annexe C) 

Espace réservé aux eaux SAT AT055_EREA 

Donn®es de base de lôespace r®serv® aux cours 
dôeaux 

SAT AT056_ECE_donnees_de_base 

Terrains en nature de vigne selon le cadastre 
viticole 

SAGR AT057_Terrains_nature_vigne 

Cadastre des surfaces de limitation dôobstacle ¨ la 
navigation aérienne 

SAT 

AT060 - AT061 - AT062 

Zones à bâtir non construites, état 31.12.2019 
AT051_ZaB_non_construites_ 
12_2019 (cf. annexes F+G) 

Disponibilité des ZAE non construites, état au 
31.12.2019 

AT050_Disponibilité_ZAE_non
_construites 

Inventaires nature des communes SFFN / Non spécifier 
SFFN, par M. Philippe Jacot-
Descombes 

F
o

n
d
s
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e
 p
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n
 

Immeubles 

SGRF - SITN 

MO09 

Shapefile ESRI  
Mapinfo MIF/MID 

Produit Paquet de données relatives 
à la révision des PCAZ  depuis le 
Géoshop cantonal 

Couverture du sol MO06 

Objets divers MO07 

Noms locaux MO25 

Plan dôensemble gris à lô®chelle du 1/5ô000 MO16 

(Geo) TIFF 

Plan dôensemble gris ¨ lô®chelle du 1/10ô000 MO17 

Orthophotos 2020 Swisstopo 35.1 

Produit Orthophotos 2020 depuis le 

Géoshop cantonal (hors produit 
Paquet de données relatives à la 
révision des PCAZ) 

 

Particu larités du format Shapefile  

Le format Shapefile limite les titres des données attributives à dix caractères. Le tableau 
ci-après indique les correspondances entre les titres du format Shapefile et ceux du 
format natif (Mapinfo). 

Titres Shapefile  Titres natifs   Titres Shapefile  Titres natifs  

code  Code_Ct  declasseds Declassement_DS_Fd 

forceoblig  Force_obligatoire_Fd  localisads Localisation_DS_Ct 

competence  Competence_Ct  remarque Remarque_Fd 

commune  Commune_Ct  autinstrum Nom_auteur_instrument_Ct 

localite  Localite_Ct  statjuridi Statut_juridique_Fd 

typinstrum  Type_instrument_Ct  pubdepuis Publiee_depuis_Fd 

desprincip Designation_principale_Ct  saisie Saisie_Ct 

desspecifi Designation_specifique_Ct  opersaisie Operateur_saisie_Ct 

distinct Distinction_Ct  maj Mise_a_jour_Ct 

degreds Degre_sensibilite_bruit_Fd  opermaj Operateur_Mise_a_jour_Ct 

 

Cadre de référence  

Depuis novembre 2016, le cadre de référence 

de lôensemble des g®odonn®es ¨ disposition 

est MN95. 

 
Des informations plus détaillées à ce sujet sont 

à disposition sur les pages internet du SGRF. 

Le cadre de référence MN95 doit être respecté 

dans les échanges de géodonnées entre les 

communes et le SAT (cf. chap. 7.2).

MO - 
Cadastre 
complet 

MO - 
Cadastre 
complet 

MO - 
Cadastre 
complet 

MO - 
Cadastre 
complet 

MO - 
Cadastre 
complet 

https://sitnssl.ne.ch/geoshop/static/public/contracts/contrat_sitn_v1.pdf
https://sitn.ne.ch/geoshop
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Patrimoine_architectural/PA02_patrimoine_architectural.pdf
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Dangers_naturels/DN15_Cartes_synthétique_des_dangers.pdf
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Environnement/EN01_zone_protection_eaux.pdf
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Cadastre_mensuration_officielle/MO10_conduites.pdf
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Situation_limites_administratives/LA03_limites_communales.pdf
mailto:david.anker@groupe-e.ch
https://www.geocat.ch/geonetwork/srv/fre/md.viewer#/full_view/bc3f1564-1e56-44e9-98b6-f0d8c5130410
http://data.geo.admin.ch/ch.bafu.bundesinventare-bln/data.zip
https://www.geocat.ch/geonetwork/srv/fre/md.viewer#/full_view/8fc6f748-80ce-47b2-8d49-b05a0c8ba975
http://data.geo.admin.ch/ch.bafu.bundesinventare-vogelreservate/data.zip
https://www.geocat.ch/geonetwork/srv/fre/md.viewer#/full_view/1b48774e-1047-4e8f-b743-769a2b3901cb
http://data.geo.admin.ch/ch.bafu.bundesinventare-amphibien/data.zip
https://www.geocat.ch/geonetwork/srv/fre/md.viewer#/full_view/8fa24249-1ad0-48d3-a879-6ba6893db1d7
http://data.geo.admin.ch/ch.bafu.bundesinventare-trockenwiesen_trockenweiden/data.zip
https://sitn.ne.ch/geoshop
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Aménagement%20du%20territoire/AT055_EREA.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Aménagement%20du%20territoire/AT056_ECE_donnees_de_base.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Aménagement%20du%20territoire/AT060_Clo_couloirs.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Aménagement%20du%20territoire/AT061_AT062_Clo_cotes_altitude.pdf
mailto:Philippe.JacotDescombes@ne.ch
mailto:Philippe.JacotDescombes@ne.ch
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Cadastre_mensuration_officielle/MO09_propriete_fonciere.pdf
https://sitn.ne.ch/geoshop
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Cadastre_mensuration_officielle/MO06_couverture_du_sol.pdf
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Cadastre_mensuration_officielle/MO07_objet_divers.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Cadastre_mensuration_officielle/MO25_noms_locaux.pdf
http://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Cadastre_mensuration_officielle/MO16_plan_ensemble.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/SITN/catalogue/Documents/Cadastre_mensuration_officielle/MO17_plan_ensemble_10000.pdf
https://www.geocat.ch/geonetwork/srv/fre/md.viewer#/full_view/db5a52b4-0f5f-4998-a9a8-dd9539f93809
https://sitn.ne.ch/geoshop
https://www.ne.ch/autorites/DDTE/SGRF/mensuration/Pages/MN95.aspx
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7.2 Échange  des géodonnées  

Processus  dô®change 

Les échanges de géodonnées avec le canton durant le processus de révision des PCAZ 

sont prescrits par la LCAT : 

¶ Art. 89, al. 2 

« Les plans précités doivent être établis et transmis sur la base de géodonnées ou de 

fichiers informatiques conformes aux directives cantonales. » 

¶ Art. 96a, al. 1 

« À la fin de la proc®dure, le Conseil dô£tat constate que toutes les d®cisions sont 

devenues exécutoires puis, une fois que les géodonnées ont été contrôlées et transmises 

au cadastre des restrictions de droit public à la propriété foncière (cadastre RDPPF), il 

sanctionne le plan, sur demande du Conseil communal. » 

¶ Art. 96a, al. 2 

« Le plan et les géodonnées du cadastre RDPPF entrent en vigueur et deviennent 

obligatoires dès la publication de sa sanction dans la Feuille officielle. » 

Les modalit®s dô®changes des géodonnées doivent respecter les points suivants : 

¶ Les commandes doivent être effectuées selon les indications du chapitre 7.1 ; 

¶ Seules les couches contenant des géodonnées de compétence communale (contenu 

contraignant des PCAZ et objets particuliers à protéger) doivent être transférées au SAT 

(cf. pt. suivant « Transfert des fichiers ») ; 

¶ Les noms des couches transférées au SAT seront complétés par le numéro OFS de la 

commune : 
 

¶ Couche commandée  ¶ Couche transférée  

AT100_Affectations_primaires.shp 

AT100_Affectations_primaires.shx 

AT100_Affectations_primaires.dbf 

AT100_Affectations_primaires_6431.shp 

AT100_Affectations_primaires_6431.shx 

AT100_Affectations_primaires_6431.dbf 

¶ Les formats des fichiers échangés seront identiques à ceux disponibles pour les 

commandes. A savoir,  Shapefile ou Mapinfo ; 

¶ Lorsque le format Mapinfo est utilisé les bornes de projection suivantes seront spécifiées : 
 

Á Minimum X =>   2515000 ; 

Á Minimum Y  => 1180000 ;  

Á Maximum X  => 2580000 ;  

Á Maximum Y  =>  1230000. 

Durant le processus de révision des PCAZ, les mandataires ou les services techniques des 

communes seront informés des mises à jour éventuelles de géodonnées de compétence 

cantonale ou informative par le SAT. Dans ces cas, ils seront invités à commander une 

nouvelle fois les couches concernées par le biais du géoshop. Ceci afin que le PCAZ 

présentent les versions les plus récentes de ces contenus. 
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Transfert  des fichiers   

Entre la commande des géodonnées par les mandataires ou les services techniques 

communaux concernés (cf. chap. 7.1) et lôentr®e en vigueur des PCAZ, les échanges de 

fichiers avec le SAT doivent être effectués par le biais de la plateforme internet de partage 

de lôEtat sur Sharefile. Cette plateforme internet de partage sécurisée permet de partager, de 

transf®rer, de stocker et de synchroniser des fichiers ind®pendamment de lôappareil utilis®. 

Lô®change des fichiers comprend : 
 

¶ De la part des mandataires 

ou des services techniques 

communaux concernés 

=> La pré-étude et le projet de territoire au format PDF ; 

=> Les versions originales et adaptées des documents 

constituant le dossier dôam®nagement local au format 

PDF ; 

=> Les versions originales et adaptées des géodonnées de 

compétence communale (PCAZ et objets particuliers à 

protéger) ; 

¶ De la part du SAT => Les documents relatifs au management des zones 

dôactivit®s ; 

=> Les fichiers et documents résultant du préavis de 

synthèse et les PV de séance ; 

=> Les fichiers et documents résultant des examens de 

conformité des géodonnées aux présentes directives. 

Les versions originales et adapt®es des documents constituant le dossier dôam®nagement 

local doivent également être remises au SAT en version papier en sus du format PDF. 

Organisation de la plateforme de partage  

Sur la plateforme de partage, la structure générale des dossiers est définie par le SAT et 

organisée, pour chaque commune, selon lôarborescence figurant ¨ lôannexe H. 

Accès à la plateforme de partage  

Les droits dôacc¯s des utilisateurs aux diff®rents dossiers sont g®r®s par le SAT 

(chargement, téléchargement et suppression de fichier). Afin de pouvoir accéder au dossiers 

de la plateforme de partage, un compte est créé pour chaque utilisateur, selon les modalités 

suivantes : 

¶ Lors de la réunion de premier contact, les communes, les mandataires ou les services 

techniques communaux concernés communiquent au SAT la liste des utilisateurs qui 

doivent pouvoir accéder à cette plateforme ainsi que leurs adresses de courriel ; 

¶ Le SAT fait parvenir aux utilisateurs un courriel contenant le lien permettant dôactiver le 

compte Sharefile. Les utilisateurs doivent alors confirmer leur adresse courriel et définir 

un mot de passe dans un délai de 30 jours ; 
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¶ Une fois le compte activ®, les utilisateurs peuvent sôy connecter ¨ leur guise en se rendant 

directement ¨ lôadresse suivante : https://sien.sharefile.com/ . Ils peuvent accéder aux 

dossiers qui les concernent et y déposer ou y télécharger des fichiers. Ils reçoivent 

également un courriel automatique lorsque dôautres utilisateurs ayant acc¯s aux dossiers 

y déposent de nouveaux fichiers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://sien.sharefile.com/
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8. Représentation des plans  

8.1 Légendes -types  

Cette partie des directives vise à harmoniser la représentation des géodonnées entre les 

PCAZ, le géoportail du SITN et celui du cadastre RDPPF. Une reproduction unifiée des 

contenus entre ces différents supports de diffusion est en effet souhaitée. 

Les légendes-types ci-après indiquent la structure dans laquelle les géodonnées sont 

présentées et organisées par types de contenu (cf. chap. 4.2) et thématiques (« Urbanisation 

et protection du patrimoine bâti », « Agriculture et autres zones et territoires », etc.). Elles 

distinguent également les collectivités publiques compétentes (cf. chap. 4.3) et indiquent les 

renvois aux dispositions légales. Ces informations doivent apparaître dans les légendes des 

PCAZ. Il en va de même concernant les renvois et la mention figurant au bas des légendes. 

Les symbologies présentées dans les pavés des légendes-types et renvoyant ¨ lôannexe E 

doivent être utilisées dans toute la mesure du possible. 

Selon la taille des territoires communaux et la densité des informations à représenter, la 

totalité des contenus peut être reportée sur un seul document (« Plan communal 

dôaffectation des zones ») ou sur deux documents (« Plan communal dôaffectation des zones 

- Zone à bâtir » et « Plan communal dôaffectation des zones ï Ensemble du territoire 

communal »). Au besoin, le report des contenus relatifs aux dangers naturels peut faire 

lôobjet dôun document distinct. 
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« Plan communal dôaffectation des zones » ou «  Plan communal dôaffectation des zones ï Zone à bâtir  » 

 

c
o

d
e

 (
c
f.

 4
.2

)
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1 Type de contenus  : 

¶ Contenu contraignant => D®fini par le plan communal dôaffectation des zones et opposable aux tiers dans le cadre du PCAZ 

¶ Contenu informatif => Défini par une autre procédure et opposable aux tiers dans le cadre de la procédure en question 

¶ Contenu indicatif  => Sans force obligatoire et non imposable aux tiers 

2 Dispositions légales en vigueur en date d'établissement du plan 

Établi sur la base des données de la mensuration officielle du [date du fichier] 

Référence SGRF : [nom du fichier des données] 

Données cartographiques du SITN © [année de commande des géodonnés] / Service de la Géomatique et du Registre Foncier 
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« Plan communal dôaffectation des zones ï Ensemble du territoire communal  » 

 

c
o

d
e

 (
c
f.

 4
.2

)
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1 Type de contenus  : 

¶ Contenu contraignant => D®fini par le plan communal dôaffectation des zones et opposable aux tiers dans le cadre du PCAZ 

¶ Contenu informatif => Défini par une autre procédure et opposable aux tiers dans le cadre de la procédure en question 

¶ Contenu indicatif  => Sans force obligatoire et non imposable aux tiers 

2 Dispositions légales en vigueur en date d'établissement du plan 

Établi sur la base des données de la mensuration officielle du [date du fichier] 

Référence SGRF : [nom du fichier des données] 

Données cartographiques du SITN © [année de commande des géodonnés] / Service de la Géomatique et du Registre Foncier 

 

 

 

 


























































